
UNE TABLE RONDE POUR L’AVENIR DE FRANCE SOIR
ET PUGACHEV QUI TOURNE EN ROND

Au regard de la situation générale dans la presse nationale et dans  
le cadre des négociations en cours, les représentants syndicaux  

ont rappelé aux interlocuteurs les dangers d’une réaction à partir  
de jeudi 15 décembre (notamment par l’appel à « une journée  

sans pluralisme ») forte de l’ensemble des salariés de la presse dans  
le cas d’une issue contraire aux intérêts du pluralisme et de l’information.

Aujourd’hui, 12 décembre, après des semaines 
d’actions en direction du ministère de la culture, 
du Sénat, de l’Assemblée Nationale et des éditeurs, 
les organisations syndicales et les représentants 
des salariés de France Soir ont obtenu la mise en 
place d’une table ronde à laquelle ont participé les 
représentants du ministère concerné, du SPQN,  
de France Soir, puis de Christiane Vulvert, seul  
repreneur connu.

Les représentants des organisations syndicales 
ont exprimé leurs plus vives inquiétudes à la suite 
de la déclaration du ministre de la Culture lors 
d’une émission de grande écoute (dimanche 11 
décembre à Dimanche +) qui semblait avoir déjà 
scellé le sort de France Soir. Cette intervention à 
l’emporte pièce est d’autant plus étonnante, du fait 
qu’elle s’oppose avec les propos de sa directrice de 
cabinet qui exprimait vendredi dernier sa volonté 
d’examiner toutes les solutions visant à maintenir 
un titre qui contribue à une expression pluraliste.

Lors de cette rencontre Alexandre Pugachev, 
accompagnée d’une collaboratrice de l’adminis-
tratrice judiciaire acquise à sa cause, confirme  
sa stratégie d’arrêt du papier au profit du Web dès 
le 15 décembre malgré l’irrégularité des procé-
dures engagées sur la base de ce projet délirant  
et mortifère.

Il entend procéder au licenciement pur et simple 
des 89 salariés du siège et de 20 salariés de l’im-
primerie de Roto Francilienne. A l’écouter, l’avis  
du Comité d’entreprise est une simple formalité 
qu’il attend avec impatience pour envoyer dans les 
plus brefs délais les lettres de licenciement.

A l’issue de cet entretien « surréaliste »,  
Christiane Vulvert accompagnée de Gérard Brain,  
représentant des investisseurs soutenant son pro-
jet de reprise, a confirmé son offre valable jusqu’au 
15 janvier 2012, sous réserve que le support papier 
soit maintenu pendant la période de négociation 
visant à la reprise du titre.

Les représentants de l’Etat ont rappelé leur  
engagement permettant de soutenir tout pro-
jet de relance ou de développement d’un projet  
pérenne favorisant la complémentarité des  
supports, dès lors que celui-ci puisse être détaillé, 
porteur de perspectives sur le long terme et que 
les règles du droit du travail soient respectées.  
Ils rappelleront ces principes à Alexandre Pugachev 
dans les heures qui viennent.

Pour leur part, les éditeurs ont insisté sur leur 
attachement à un système bi-média qui leur semble 
être la réponse adaptée et le modèle économique 
le plus fiable dans la période actuelle.

Ils se sont engagés à rencontrer dans une confi-
guration restreinte Mme Vulvert et ses conseillers 
dans les plus brefs délais, afin de prendre connais-
sance de son plan de reprise. Cette rencontre per-
mettra de connaître précisément les contours de 
ce projet qui fait l’objet depuis plusieurs semaines 
de nombreux commentaires.

Dans le même temps, les éditeurs intervien-
dront auprès d’Alexandre Pugachev pour le dis-
suader d’arrêter l’activité papier durant la phase  
de travail de la table ronde. l


